
Rwanda : Félicien Kabuga sera jugé à La Haye
le 29 septembre

AFP, 25 septembre 2022

Félicien Kabuga, le ”finan-
cier” présumé du génocide des
Tutsi en 1994 au Rwanda, sera
jugé, à partir de jeudi 29 sep-
tembre, pour génocide et crimes
contre l’humanité devant un tri-
bunal des Nations unies à La
Haye.

Le procès s’ouvrira à 10H00
(08H00 GMT) avec les déclarations
liminaires. Elles seront suivies par la
présentation des moyens de preuve à
partir du 5 octobre, devant le Mé-
canisme international appelé à exer-
cer les fonctions résiduelles des Tri-
bunaux pénaux (le ”Mécanisme”). Il
sera chargé d’achever les travaux du
Tribunal pénal international pour le
Rwanda (TPIR).

Son procès est très attendu au
Rwanda, où il comptait parmi les
hommes les plus riches du pays en
1994. Il occupait alors le poste de pré-
sident de la tristement célèbre Ra-
dio télévision libre des Mille collines

(RTLM), qui a diffusé des appels au
meurtre des Tutsi.

Il est également soupçonné d’avoir
contribué en 1993 à l’achat massif de
machettes qui seront distribuées aux
miliciens en avril 1994. Il est accu-
sé notamment de génocide, incitation
directe et publique à commettre le gé-
nocide et des crimes contre l’humani-
té, dont persécution et extermination.

Il a plaidé non coupable lors d’une
première comparution en 2020.

Problèmes de santé
Lors d’une audience préliminaire

en août, Félicien Kabuga est arrivé
en chaise roulante et apparu affai-
bli. Ses avocats ont alors tenté de le
faire échapper à un procès au vu de
son état de santé. Sa présence au tri-
bunal, jeudi 29 septembre, est incer-
taine. Les juges lui permettent d’as-
sister aux audiences via une liaison
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vidéo.
La chambre de première instance

de la juridiction onusienne a toutefois
estimé à la mi-juin que l’état de Féli-
cien Kabuga, âgé de 87 ans selon elle,
n’était pas incompatible avec le pro-
cès.

La principale organisation de res-
capés, Ibuka, accuse les avocats du
prévenu de vouloir retarder tout pro-
cès, vu l’âge de l’accusé.

S’il meurt avant de comparaître
en justice, il aura disparu sous le ré-
gime de la présomption d’innocence,
et cela serait dévastateur pour la jus-
tice, a prévenu en août son président,
Egide Nkuranga.

L’accusé a besoin d’une prise en
charge et une surveillance médicale
permanente et intensive, et réside ac-
tuellement pour cela dans un hôpital
pénitentiaire, selon le Mécanisme.

Différents experts ont participé à
l’établissement du dossier pour le tri-
bunal, qui démontre sans équivoque
que Félicien Kabuga est dans un état
vulnérable et fragile, a relevé le tribu-
nal.

Mais il est dans l’intérêt de la
justice d’ouvrir ce procès dans les
meilleurs délais, ce qui signifie le faire
à La Haye, souligne le Mécanisme. Le

tribunal a une autre branche à Aru-
sha, en Tanzanie, mais qui ne dispose
pas de l’équipement médical néces-
saire à l’accusé.

L’un des derniers sus-
pects

Kabuga est l’un des derniers des
suspects les plus recherchés pour le
génocide rwandais à être traduit en
justice. Il a été interpellé le 16 mai
2020 dans la banlieue de Paris après
25 ans de cavale.

Il est notamment accusé d’avoir
participé à la création des milices
hutu Interahamwe. Celles-ci consti-
tuaient les principaux bras armés du
génocide qui a fait plus de 800.000
morts, selon les chiffres onusiens, es-
sentiellement au sein de la minorité
tutsi.

D’autres, comme Augustin Bizi-
mana, l’un des principaux architectes
du massacre, et Protais Mpiranya,
ancien commandant du bataillon de
la Garde présidentielle des forces ar-
mées rwandaises, sont morts et n’ont
jamais affronté la justice internatio-
nale.


